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S A IN T E -A N N E -S U R -V IL A IN E 

O B S È Q U E S 

Hier, la commune de Sainte-Anne-sur-Vilaine était en deuil. Elle allait accompagner 

à sa dernière demeure le vicomte Henri de Gouyon de Coipel, qui présida aux destinées de 

cette commune de 1908 à 1944. On peut dire que toutes les familles étaient représentées à 

ses obsèques. 

Aussi, l’église de Sainte-Anne-sur-Vilaine s’avéra trop petite pour contenir toute 

cette foule dans laquelle nous avons reconnu : MM. Les conseillers généraux Charles 

Chupin, du canton du Grand-Fougeray ; Michel du Halgouët, du canton de Redon ; Roger 

du Halgouët, du canton de Pipriac ; le capitaine de gendarmerie Levoir ; M. Alliens, chef 

de la brigade du Grand-Fougeray ; M. Lavigne, maire de la Dominelais ; M. Louis Leray 

fils, représentant son père, maire de Saint-Sulpice-des-Landes ; M. Renouard, maire de 

Langon ; M. le maire de Rougé ; M. Bourgine, président des Anciens Combattants de 

Châteaubriant, etc… 

La levée du corps fut faite par M. le Recteur de Sainte-Anne-sur-Vilaine, M. l’abbé 

Péniguel, vicaire, chanta la messe. 

Après le chant di Libera par M. le Recteur de Langon, le cortège prit le chemin du 

cimetière, précédé par les enfants des écoles. Les cordons du poële étaient tenus par le comte 

Yvonnick de Saint-Germain, maire de Bains-sur-Oust, M. Babin-Chevaye, M. Charles 

Chupin, M. Alphonse Ferré, premier adjoint. 

Les délégations d’Anciens Combattants et Prisonniers de Sainte-Anne-sur-Vilaine et 

du Grand-Fougeray, avec leurs drapeaux, avaient pris place dans le cortège. 

Le deuil était conduit par son fils, M. de Gouyon, actuel maire du pays, suivi de toute 

la famille. 

Au cimetière, après l’absoute donnée par M. l’abbé Jolivel, ancien vicaire de la 

paroisse, M. Charles Chupin, conseiller général et ami du défunt, prit la parole. Il retraça 

en termes émus la vie du défunt, soulignant entre autres la disparition de ce grand groyant, 

profondément catholique, qui était attéché de toutes ses forces aux écoles libres de son 

pays. 

Le souvenir de M. de Gouyon restera longtemps vivace au cœur de ceux qui l’ont 

connu et qui auront eu l’occasion de l’approcher. 

 


